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Transport à la Demande : une nouvelle formule à partir du 16 septembre 2025  

 
>> Nouveautés : 

> 1 prise en charge à domicile (aller et retour) 
> 2 secteurs géographiques : nord et sud 
> 3 circuits proposés : mardi, jeudi ou vendredi matin entre 9 h 30 et 11 h 30 

 
>> Objectifs : 
 

> Faciliter les déplacements des habitants 
> Renforcer l’accessibilité du territoire et développer l’intermodalité 
> Encourager la transition écologique et les modes de transport alternatifs à la voiture 

 

>> Collaborations : 

> Initiative de la Communauté de Communes du Bassin Auterivain 
> En collaboration avec la région Occitanie et les mairies du territoire  
> Sous-traitance du service par un prestataire spécialisé 

 
>> En quelques chiffres, dans le Bassin Auterivain : 

> 33 000 habitants  
> 312 km2 de superficie  
> 19 communes 

 

Evolution du service  
à partir du 16 septembre 2025 



 
 
>> Faciliter les déplacements des habitants du Bassin Auterivain  
 
La Communauté de Communes du Bassin 
Auterivain (CCBA), en partenariat avec la 
Région Occitanie, lance une nouvelle version 
de son service de Transport à la Demande 
(TAD). Après une année d’expérimentation, 
cette évolution vise à simplifier le quotidien 
des habitants et à améliorer leur accès aux 
services de proximité tout en favorisant le 
lien social. 
 
 
 

Nouveauté : Prise en charge directement  
à domicile 
 
Le TAD assure désormais la prise en charge 
et le retour directement à domicile des 
usagers. Le service étend également son 
réseau à de nouveaux points stratégiques : 
centres commerciaux, pôles de santé, 
marchés de plein air et centre-bourg avec 
les commerces de proximité. 
 

 

 

 

 

 

 
>> Un service adapté au quotidien  
 
Le territoire est divisé en deux secteurs géographiques distincts : 
 
• Nord : 1 trajet hebdomadaire possible le jeudi matin : 

 

 

 

 

• Sud : 2 trajets proposés par semaine les mardi et vendredi matin, dans une zone  
rurale comprenant moins de services essentiels	: 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
Chaque trajet se déroule dans un créneau unique de 9h30 (heure d’arrivée aux arrêts proposés 
à Venerque - Le Vernet ou à Auterive) à 11h30 (heure de départ desdits arrêts vers le domicile). 

 

« La mobilité est un sujet qui préoccupe beaucoup les 
résidents du Bassin Auterivain. Le TAD représente une 
solution collective innovante et durable pour répondre aux 
défis de mobilité en milieu rural. »  

Nadia Estang, Vice-Présidente de la CCBA, en charge du développement 
territorial, du développement durable, de la mobilité et de l’innovation. 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
>> Réservation simple et rapide 
 
La formule de réservation reste inchangée : les trajets doivent être réservés par téléphone au  
0 805 608 100, au plus tard la veille du déplacement à 16h. Tous les détails du trajet sont 
communiqués lors de l’appel. Le tarif, fixé à 1 € l’aller et 2 € l’aller-retour, reste attractif afin de 
garantir un service accessible à tous. 
 
Pour plus d’informations sur le nouveau service : www.ccba31.fr/mobilite-transport/tad  
ou auprès de votre mairie. 

>> + d’informations : 

Siège de la CCBA - ZI Robert LAVIGNE - AUTERIVE 
 
Chargé de communication 
Eric SANCHEZ 
05 61 50 30 34 – communication (at) ccba31.fr 

Siège de la CCBA - ZI Robert LAVIGNE - AUTERIVE 
 
Responsable du développement territorial  
Aurore TANIER  
05 61 50 99 45 – dev-territoire (at) ccba31.fr 

 Suivez-nous sur       @ServiceEmploiCCBA@BassinAuterivain 

 
Rester mobile pour faire ses couses 
 
Chaque vendredi matin, cette résidente de Grazac utilise le TAD pour se rendre 
au marché d’Auterive. Ne conduisant plus, elle bénéficie d’un trajet simple, sûr 
et autonome. 
 
La veille avant 16 heures, elle réserve son trajet par téléphone au numéro gratuit, 
0 805 608 100, où tous les détails de son aller-retour lui sont précisés. Le 
lendemain, à 9h20, le transporteur vient la chercher devant son domicile. Elle 
arrive au marché à 9h30 et dispose de deux heures pour faire ses courses et 
échanger avec ses connaissances croisées au détour d’un stand de primeur. 
 
À 11h30, la conductrice revient la récupérer, ainsi que les autres passagers, au 
même arrêt qu’à l’aller pour les ramener à leur domicile. 
 

http://www.ccba31.fr/mobilite-transport/tad/
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